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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 4 :
DEMANDE D'AIDE 
FINANCIÈRE AU SDEEG SOUS
FORME D'UNE AVANCE 
REMBOURSABLE POUR LE 
RENOUVELLEMENT DE 
L'ÉCLAIRAGE PUBLIC - 
SIGNATURE D'UNE 
CONVENTION

Séance Ordinaire du 27 juin 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 21

Absent : 1

Excusés : 13

Le Conseil Municipal de la Ville du BOUSCAT, dûment convoqué par
Monsieur le Maire, s'est assemblé au lieu Ordinaire de ses séances sous la
présidence de Monsieur Patrick BOBET, le 27 juin 2023.

Présents :  Patrick  BOBET,  Gwénaël  LAMARQUE,  Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Mathilde  FERCHAUD,  Maël

FETOUH, Françoise COSSECQ, Alain MARC, Marie Emmanuelle DA

ROCHA, Alain GERARD, Sandrine JOVENE, Bruno QUERE, Armelle

ABAZIOU BARTHELEMY, Bérengère DUPIN, Géraldine AUDEBERT,

Violette LABARCHEDE, Grégoire REYDIT, Xavier DE JAVEL, Jean-

Jacques HERMENCE, Maxime JOYEZ, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Philippe  FARGEON  (à  Emmanuelle

ANGELINI), Nathalie SOARES (à Alain GERARD), Michel MENJUCQ

(à  Jean-Georges  MICOL),  Daniel  BALLA (à  Mathilde  FERCHAUD),

Guillaume ALEXANDRE (à Sandrine JOVENE), Benjamin DUGERS (à

Bérengère  DUPIN),  Daphné  GAUSSENS  (à  Alain  MARC),  Thomas

BURGALIERES  (à  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA),  Jonathan

VANDENHOVE  (à  Françoise  COSSECQ),  Sarah  DEHAIL  (à  Maël

FETOUH),  Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Xavier  DE  JAVEL),  Damien

ROUSSEAU (à Jean-Jacques HERMENCE),  Claire LAYAN (à Patrick

ALVAREZ).

Absent : M. Didier PAULY.

Secrétaire : Violette LABARCHEDE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2023

DOSSIER N°   4 : DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU SDEEG SOUS FORME D'UNE AVANCE
REMBOURSABLE POUR LE RENOUVELLEMENT DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC - SIGNATURE
D'UNE CONVENTION

RAPPORTEUR : Jean-Georges MICOL

Dans  un contexte  de  réchauffement  climatique  et  de  hausse  des  prix  de  l’énergie,  la  Ville  du
Bouscat souhaite s’inscrire dans une démarche de sobriété énergétique.

L’éclairage public représente 21 % de la consommation toutes énergies confondues et 37% de la facture
électrique d’une collectivité. Certaines installations d’éclairage public du Bouscat sont vétustes et nécessitent
des travaux de modernisation afin de diminuer le coût de l’énergie électrique ainsi que le montant de la
redevance d’entretien.

La  Ville  du  Bouscat  porte  un  projet  d'amélioration  de  son  parc  d'éclairage  public.  Ce  projet  comporte
plusieurs volets à savoir :

- le remplacement des 928 sources lumineuses énergivores encore en place sur le territoire par des
LED et suppression des points lumineux superflus ;

- la mise en place de la télégestion point par point sur l'ensemble du parc et l’installation de système
de détection dans les zones à faible fréquentation, en dehors des axes structurants, ceci permettant
d’éclairer mieux et d’éclairer « utile ».

Ces travaux permettront de :
 bénéficier  d'économies  d'énergie  ;  nous  estimons  à  près  de  380  MWh  par  an  la  baisse  de

consommation d’électricité. En termes de puissance installée, ce sont près de 61 MW de puissance
économisée ;

 rénover complètement le matériel ayant plus de 25 ans ;
 réduire la pollution lumineuse en limitant les heures de fonctionnement et en diminuant l’intensité

lumineuse moyenne (gradation, détection) ;
 prendre en compte l'impact sur la biodiversité en mettant en place des luminaires adaptés.

Le  SDEEG  a  décidé  d’accompagner  les  collectivités  dans  la  sobriété  énergétique  et  peut  donc  aider
financièrement la commune à la transformation de l’éclairage public, en passant à la technologie LED, par
l’intermédiaire d’un prêt « intracting » qu’il propose en lien avec la Banque des Territoires.

L’intracting est  un dispositif  financier  consistant  en un prêt  accordé par  le SDEEG afin de réaliser  des
travaux de renouvellement sur l’éclairage public des communes.

Ces  travaux  génèrent  des  économies  d’énergie,  donc  financières,  permettant  le  remboursement  du  prêt
accordé par le SDEEG sur 10 ans. Le passage en luminaires LED a pour objectif d’optimiser la gestion de
l’intensité lumineuse et de diminuer les coûts de fonctionnement de l’éclairage public.

Le  montant  des  travaux  s’élève  à  1 141 748,40  €  HT,  dont  125 592,32  €  de  frais  de  gestion  (11  %)
correspondant à l’exercice de la maitrise d’œuvre et d’ouvrage par le SDEEG. Ce montant comprend la
dépose  de  l’existant,  la  fourniture  et  pose  des  nouveaux  luminaires,  la  fourniture  et  pose  des  nœuds
communicants, détecteurs, commandes…

Il est à noter que ce dernier prend à sa charge les taux d’intérêt émanant de la Banque des Territoires.

Il  est  donc  proposé  de  signer  une  convention  avec  le  SDEEG  fixant  les  modalités  administratives  et
financières.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2212-1, L 2212-2-1° et L.2213-1,



Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur
033-213300692-20230627-778A-DE-1-1
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 28/06/2023

Date de mise en ligne : 29 juin 2023

VU la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face
à ses effets,

VU L'article L.583-1 du code de l'environnement qui précise les 3 raisons de prévenir, supprimer ou limiter
les émissions de lumière artificielle lorsque ces dernières sont de nature à présenter des dangers ou à causer
un trouble  excessif  aux  personnes,  à  la  faune,  à  la  flore  ou  aux écosystèmes,  entraînent  un  gaspillage
énergétique,

VU l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation  des nuisances
lumineuses,

Considérant le contexte de réchauffement climatique et de hausse des prix de l’énergie et donc le souhait de
la ville de s’inscrire dans une démarche de sobriété énergétique,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1 : APPROUVER la réalisation des travaux de modification de l’éclairage public en 
passant en luminaires LED pour un montant total de 1 141 748,40 € H.T, soit 
1 267 340,72 € T.T.C. intégrant les frais de gestion,

Article 2 : AUTORISER Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande d’aide 
financière auprès du SDEEG pour le renouvellement de l’éclairage public au titre
de l’intracting,

Article 3 : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 
d’intracting relative aux travaux de rénovation de l’éclairage public et tous les 
documents relatifs à ce dossier de demande d’aide,

Article 4 : DIRE que ces dépenses sont inscrites au budget chapitres 21,

Article 5     : DIRE que cette dette sera inscrite au chapitre 16,

Article 6     : DIRE que la créance sur travaux sera inscrite au chapitre 27.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
34 voix POUR

Fait et délibéré le 27 juin 2023

LE MAIRE,
Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,
Violette LABARCHEDE
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Convention « Intracting » relative aux travaux de Rénovation Eclairage Public 

avec Avance Remboursable 

 

Commune de LE BOUSCAT 

RENOUVELLEMENT LEDS (DEVIS TD 1071) 

 

Dossier n° 2024 01 - 069210EP01 

 

 

Entre les soussignés : 

 

Le SDEEG (Syndicat Départemental Energies & Environnement de la Gironde), ayant son siège à 
Bordeaux, 12 rue du Cardinal Richaud, représenté par son Président Xavier PINTAT, autorisé par 
délibération du Comité Syndical du 28 juillet 2020 visée par l'autorité préfectorale le 18 aout 2020 ; 
ou son représentant légal, Monsieur le Vice-Président Marcel DURANT, conformément à l'arrêté de 
délégation visé par la Préfecture le 10 décembre 2020.   

 

Et 

 

Le Maire de la Collectivité de LE BOUSCAT ou son représentant légal autorisé(e) par délibération du 
Conseil Municipal en date du                et visée par le contrôle de légalité le  

 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
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Syndicat Départemental Énergies &  Environnement de la Gironde 

12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr  
www.sdeeg33.fr 

SIREN 253 303 473 00057 

 

 

 

 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser les modalités juridiques et financières de 
l’avance remboursable en éclairage public concédé, dans le cadre de la rénovation du patrimoine 
Eclairage Public, afin de générer des économies d’énergie. 

 

ARTICLE 2 - Contenu du programme, enveloppe financière prévisionnelle, délais 

1)  Contenu du programme & Enveloppe financière 

Le programme détaillé des travaux de l'opération est intégré, dans l'enveloppe budgétaire annuelle, 
fixée par le SDEEG une fois par an de la façon suivante : 

➢  La Collectivité sollicite le SDEEG pour son projet de rénovation de son Eclairage Public. 
➢  Le SDEEG transmet un détail estimatif soumis à l'approbation de la collectivité, comprenant  
les travaux HT ainsi que les frais de gestion (maitrise d’œuvre, CHS) fixés à 1 267 340.72 €. 

 

La Collectivité valide le montant global de l’opération auprès du SDEEG. 

➢  Le SDEEG adresse le dossier « Intracting » à la Collectivité pour signature, soit : 
- La présente Convention 
- L’échéancier prévisionnel de remboursement 

 

➢  Le SDEEG enregistre dans l'ordre d'arrivée le dossier complet accompagné de la délibération 
de la Collectivité. 

   

2)  Délais d'exécution des études et travaux 

Les études et les travaux sont exécutés conformément aux règles définies dans le C.C.A.P du 
marché de travaux du SDEEG en vigueur. 

 

ARTICLE 3 - Mission(s) dévolues au SDEEG par la Collectivité 

La mission porte sur les éléments suivants : 

1)  Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié 
et réalisé 
 

2)  Signature et gestion des marchés de travaux  

➢  Elaboration des documents (CCAP & CCTP) 

mailto:contact@sdeeg33.fr
http://www.sdeeg33.fr/
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Syndicat Départemental Énergies &  Environnement de la Gironde 

12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr  
www.sdeeg33.fr 

SIREN 253 303 473 00057 

 

 

 

3)  Gestion financière et comptable de l'opération 

➢  Contrôle de la facture 
➢  Règlement de l’entreprise 
➢  Transmission du mémoire et de l’échéancier définitif à la Collectivité 

 
4)  Gestion administrative 

➢  Edition du Procès Verbal de réception des travaux 
➢  Edition du certificat de conformité 

 
5)  Coordination en matière de Santé & Sécurité dans le cadre de la loi n°93-1418 du 3 décembre 

 1993 ainsi que les décrets subséquents en vigueur (formation de niveau 2 & 3 pour les travaux 
objet de cette convention) : 
La mission de coordinateur, sous la responsabilité du Maître d'Ouvrage, prévoit l'ensemble des 
prestations suivantes :  

➢  Elabore le Plan Général de Coordination lorsqu'il est requis 
➢  Constitue le dossier d'intervention ultérieur sur l'ouvrage. 
➢  Ouvre un registre journal de la coordination. 
➢  Organise la coordination des activités simultanées ou successives des différentes entreprises, 

y compris les sous-traitants. 
➢  Organise la concertation avec les autres Maîtres d'Ouvrages 
➢  Tient compte des interférences avec les activités d'exploitation sur le site  
➢  Renseigne le registre-journal, au fur et à mesure du déroulement de l'opération.  

 

ARTICLE 4 - Frais de Gestion  

Pour l’exercice des missions précitées à l’article 3, le SDEEG percevra des frais de gestion à hauteur 
de 11% du coût définitif Hors TVA des travaux réalisés. 

Le règlement par la Collectivité, interviendra après le mandatement de ces travaux par le Syndicat, 
au vue d'un mémoire et d'un avis des sommes à payer. 

 

ARTICLE 5 - Financement des travaux 

La Collectivité donne tous pouvoirs au SDEEG pour passer les marchés de travaux, pour rechercher 
et réaliser le financement des travaux (Intracting). 

Elle s'engage à rembourser au SDEEG la créance à raison d’un dizième de cette dernière, chaque 
année, pendant 10 ans, selon l'échéancier définitif du coût HT de l'opération qui ne pourra en 
aucun cas être supérieur au détail estimatif relatif aux travaux. Le premier versement intervient 
l'année qui suit le paiement des travaux. Le SDEEG prend à sa charge les intérêts d'emprunt 
contractés ainsi que les frais financiers éventuels. 

mailto:contact@sdeeg33.fr
http://www.sdeeg33.fr/
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Syndicat Départemental Énergies &  Environnement de la Gironde 

12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr  
www.sdeeg33.fr 

SIREN 253 303 473 00057 

 

 

En outre, la Collectivité s'engage à créer, chaque année, les ressources nécessaires à ce paiement et 
à inscrire les crédits correspondants à son budget en section Invest°/Dépenses :  

Instruction M57 – 1687…  "Autres emprunts & Dettes envers un Groupement de collectivités". 

 

ARTICLE 6 - Pièces justificatives de règlement à fournir par la Collectivité à sa Trésorerie : 

A la première échéance : 

➢  Délibération du Conseil Municipal 
➢  La présente convention 
➢  L'échéancier définitif des remboursements du 1/10  
➢  Avis des sommes à payer  

 

Autres  échéances : 

➢  Avis des sommes à payer  

 

ARTICLE 7 - Réception et mise à disposition des ouvrages  

Le SDEEG notifie pour accord la date de réception à la Collectivité. Il réceptionne en la présence de 
cette dernière, les travaux exécutés « dans les règles de l'art », puis remet l'ouvrage après signature 
des pièces réglementaires, à la Collectivité qui en devient propriétaire. 

La Collectivité met à disposition du SDEEG, exploitant dans le cadre du transfert de compétence en 
Eclairage Public, l’ouvrage réalisé. 

 

ARTICLE 8 - Cas de résiliation 

1) Annulation d'une opération programmée 

A la demande de la Collectivité : 

➢   Avant le démarrage des travaux, la Collectivité devra régler au SDEEG le montant de 
l’étude concernant les travaux prévus initialement, ainsi que les frais de gestion y 
afférents. 

➢   En cours d'exécution des travaux, la Collectivité remboursera, en une seule fois, au 
SDEEG le coût HT des travaux réalisés ainsi, ainsi que les frais de gestion y afférents. 

2) Non obtention des autorisations administratives 

Si l'obtention préalable d'autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux n’est 
pas accordée au SDEEG, la présente convention sera résiliée de plein droit, sans aucun frais à 
l'encontre de la Collectivité comme du SDEEG. 

 

mailto:contact@sdeeg33.fr
http://www.sdeeg33.fr/
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Syndicat Départemental Énergies &  Environnement de la Gironde 

12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr  
www.sdeeg33.fr 

SIREN 253 303 473 00057 

 

 

3) Défaillance de règlement de la part de la Collectivité 

Si la Collectivité ne respecte pas l'obligation de règlement, prévue à l'article 5, le SDEEG se réserve 
le droit, après mise en demeure restée infructueuse, de résilier la convention, après paiement du 
solde de la dette en appliquant la procédure de débit d'office. 

4) Report d'exécution pour raison motivée 

Les travaux, objet de cette convention, peuvent être reportés, en cas d’aléas extérieurs à la volonté 
des parties. Dans ce cas, le report est autorisé prioritairement sur l'année suivante sans aucun frais 
à la charge de la Collectivité. 

En cas de report pour non achèvement des travaux en cours sur l’année budgétaire N, l’opération 
se poursuit sur l’année N+1 : 

➢  Le SDEEG transmet l’échéancier du montant des travaux réalisés l’année N, accompagné des 
frais de gestion correspondant à mandater par la commune l’année N. 

➢  Dans le même temps, le SDEEG adresse un nouvel état des travaux restant à réaliser sur 
l’année N+1 avec production d’un nouvel échéancier correspondant. 

Cette disposition est applicable sur une durée de 2 ans maximum. 

 

ARTICLE 9 – Certificats d’Economie d’Energie (CEE) 

La Collectivité cède ses droits à CEE au SDEEG qui les présente auprès du Pôle National des CEE 
pour opérer la vente auprès « d’obligés » ou de courtiers agréés. 

La valorisation financière des CEE sera reversée à la Collectivité à hauteur de 70%. Le SDEEG 
conservera 30% du bénéfice de la vente pour couvrir les frais de montage, d’enregistrement et de 
négoce du dossier CEE. 

 

ARTICLE 10 - Consommation d'énergie électrique 

Le coût des consommations de l'éclairage public est à la charge de la Collectivité qui en règle le 
montant à son fournisseur. 

ARTICLE 11 – Normes et sécurité 
La Collectivité donne tout pouvoir au seul SDEEG pour accomplir la mission de Chef d'exploitation 
jusqu'à la date effective de Remise de l'Ouvrage, avec toutes les responsabilités définies dans le 
Recueil d'Instructions Générales de Sécurité d'ordre Electrique (Norme NF C 18-510) et s'interdit 
formellement d'autoriser un autre personnel à travailler sur le réseau d'éclairage public de la 
Collectivité, sauf accord du SDEEG (travaux neufs) et aux conditions des Marchés Publics passés par 
le SDEEG. 

En cas d'inobservation du présent article, la responsabilité du Syndicat ne saurait être retenue, si un 
accident d'origine électrique se produisait sur le réseau d'éclairage public. 

mailto:contact@sdeeg33.fr
http://www.sdeeg33.fr/
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Syndicat Départemental Énergies &  Environnement de la Gironde 

12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr  
www.sdeeg33.fr 

SIREN 253 303 473 00057 

 

 

 

 

ARTICLE 12 - Durée de la convention 

La convention prendra fin à la date du paiement par la Collectivité de la dernière échéance, 
conformément à l’échéancier définitif adressé à la Collectivité  

 

ARTICLE 13 - Dispositions Diverses : Assurances  

Le SDEEG doit, dans le mois qui suit la notification de la présente convention, fournir à la 
Collectivité la justification : 

➢  de l’assurance qu’il doit souscrire au titre de l’article L.241-2 du code des assurances. 

➢  de l’assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui 
incombent, dans le cadre de son activité professionnelle, à la suite de dommages corporels, 
immatériels, consécutifs ou non, survenus pendant l’exécution et après la réception des 
travaux causés aux tiers ou à ses cocontractants. 

 

ARTICLE 14 - Capacité d’ester en justice  

Le SDEEG pourra agir en justice pour le compte de la Collectivité jusqu’à délivrance du quitus 
travaux aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le SDEEG devra, avant toute action, 
solliciter l’accord de la Collectivité. 

 

A Bordeaux,                                                                               Fait à  LE BOUSCAT, 

le                                                                                                  le                       

                                                                                                                

Le Président ou Le Vice Président Délégué,                       Le Maire, 

 

 

 

 

    Syndicat Départemental Energies                                          
     & Environnement de la Gironde 
       12 rue du Cardinal RICHAUD 
               33300 BORDEAUX 

mailto:contact@sdeeg33.fr
http://www.sdeeg33.fr/


ECLAIRAGE 2023-DEVIS TD 1071-RENOUVELLEMENT LEDS

DETAIL ESTIMATIF n° TD_1071 en date du 10/05/2023

Commune LE BOUSCAT

N° Désignation Unité Qté P.U HT P.T HT
17176 FOURNITURE LUMINAIRE U 268 610,00 163 480,00

26003 Dépose foyer lumineux UN 268 20,40 5 467,20

27005 Pose lanterne sur candélabre UN 268 108,00 28 944,00

27012 Fourniture et pose coffret de raccordement classe 2 dans mât <156 UN 20 115,20 2 304,00

Total LUMINAIRES SUSPENDUS/STYLES 200 195,20

17096 LUMINAIRE LUMA 7000LM U 551 288,00 158 688,00

26003 Dépose foyer lumineux UN 551 20,40 11 240,40

27001 Pose luminaire sur support aérien UN 551 168,00 92 568,00

Total LUMINAIRES FONCTIONNELLES 262 496,40

17176 FOURNITURE LUMINAIRE U 36 350,00 12 600,00

26003 Dépose foyer lumineux UN 36 20,40 734,40

27005 Pose lanterne sur candélabre UN 36 108,00 3 888,00

27012 Fourniture et pose coffret de raccordement classe 2 dans mât <156 UN 36 115,20 4 147,20

Total CANDELABRE EXISTANT 21 369,60

17156 FOURNITURE CANDELABRE U 5 5 600,00 28 000,00

26003 Dépose foyer lumineux UN 5 20,40 102,00

27003 Pose candélabre H <= 5m - 1 luminaire UN 5 571,20 2 856,00

Total COLONNE SERIGRAPHIEE 30 958,00

17156 FOURNITURE CANDELABRE U 27 1 500,00 40 500,00

26004 Dépose candélabre UN 27 156,00 4 212,00

27004 Pose candélabre H > 5m - 1 luminaire UN 27 679,20 18 338,40

Total de la page 578 069,601

DE_ED18 TD F:\sdeeg\wstafer\donnees



ECLAIRAGE 2023-DEVIS TD 1071-RENOUVELLEMENT LEDS

DETAIL ESTIMATIF n° TD_1071 en date du 10/05/2023

Commune LE BOUSCAT

N° Désignation Unité Qté P.U HT P.T HT
Total REMPLACEMENT MAT 63 050,40

17184 NOEUD COMMUNICANT U 2466 205,00 505 530,00

Total PLUS VALUE TELEGESTION 505 530,00

17103 DETECTEUR MOVU THRON U 1372 40,00 54 880,00

Total PLUS VALUE DETECTION 54 880,00

25037 Fourniture et pose tableau de commande materiel LED U 4 817,20 3 268,80

Total ARMOIRES AVENUE D'EYSINES 3 268,80

1 141 748,40Total H.T

Maîtrise d��uvre+CHS sur le HT               % 125 592,3211,00
Mention obligatoire dans le portail Chorus Pro de votre collectivité: Oui / Non 
Si oui, veuillez saisir les zones ci-dessous. 

Prix valable jusqu'au 08/08/2023 à

le
Technique Comptable Marché

"Bon pour accord" (signature et cachet)

Le Maire

Réservé au SDEEG

Affaire N°

Engagement

Code Service

DE_ED18 TD F:\sdeeg\wstafer\donnees

LE BOUSCAT

Total 1 267 340,72



ECLAIRAGE 2023-DEVIS TD 1071-RENOUVELLEMENT LEDS

DETAIL ESTIMATIF n° TD_1071 en date du 10/05/2023

Commune LE BOUSCAT

N° Désignation Unité Qté P.U HT P.T HT

Total de la page 0,003

DE_ED18 TD F:\sdeeg\wstafer\donnees



02/06/2023 11:00:39Date :SDEEG

12 rue du cardinal richaud

33300 Bordeaux

Fiche prêt

Identification du prêt

Numéro du contrat :

Objet :

Montant :

Bénéficiaire :

2024 01 INTRACTING EP

069210EP01 - PREVISIONNEL -  RENOUVELLEMENT LED  (DEVIS TD 1071)

 1 141 748,40 €

Mairie LE BOUSCAT

Caractéristiques

Date et signature du contrat :

Date de la 1ère échéance :

Echéance en fin de mois :

Périodicité :

Date de versement :

Durée de remboursement :

Taux d'interêt :

Mode de calcul :

Base de calcul :

Modalité d'arrondi :

Taux de progression :

01/06/2023

01/06/2023

30/06/2025

10 ans

annuelle

 0,00000%

Echéance constante

360/360

Arrondi standardNon

Imputations comptables

Budget : BUD - BUDGET S.D.E.E.G 33 M57

Compte :

Mouvement sur capital Mouvement sur intérêts, frais et commissions

Capital :

Intérêts :

Frais/commissions :

276348 - Créances sur autres communes

Axe 1 :

Elément analytique :

Clé de répartition :

Clé de répartition :

Elément analytique :

Axe 2 :

Fonction : 01 - Opérations non ventilables
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Frais et commissions

Type Désignation Mode de calcul Valeur Tva

Tableau d'amortissement

Frais et

comm. TVA
Frais et

comm. HT
AnnuitéIntérêts

dus

Taux

d'interêt

AmortissementCapital

restant dû

DateRang

 1 30/06/2025  1 141 748,40 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 2 30/06/2026  1 027 573,56 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 3 30/06/2027  913 398,72 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 4 30/06/2028  799 223,88 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 5 30/06/2029  685 049,04 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 6 30/06/2030  570 874,20 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 7 30/06/2031  456 699,36 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 8 30/06/2032  342 524,52 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 9 30/06/2033  228 349,68 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €

 10 30/06/2034  114 174,84 €  114 174,84 €  0,00000%  0,00 €  114 174,84 €  0,00 €  0,00 €
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